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DÉBUT D’INCENDIE À L’ESSC  

Plus de peur que de mal 
 

MANIWAKI, LE 20 SEPTEMBRE 2011- La présence de fumée dans le local 
de chauffage, due à des travaux de construction, a entraîné l’évacuation de l’école 
Sieur-de-Coulonge, de Fort-Coulonge, mais tout s’est finalement réglé sans mal, 
assez rapidement. 

À 12 h 35, le contremaître de l’école, Jean-Marie D’Amours a signalé la présence 
d’un épais panache de fumée dans le local de chaufferie. Le directeur de l’école, M. 
Denis Rossignol, a été avisé et le plan de mesure d’urgence a été mis en application. Les 
élèves ont été évacués et amenés au lieu de rassemblement prévu pour les situations de ce 
genre, dans le stationnement nord-ouest. 

Un poste de commandement a été en place à l’entrée du bâtiment et un appel a été 
logé au 9-1-1. Les pompiers ont aussi été appelés. À 12 h 40, le coordonnateur des 
mesures d’urgence, M. Charles Pétrin, a été rejoint au centre administratif, à Maniwaki, 
et un quartier-général des mesures d’urgence a été immédiatement mis sur pied. 

Finalement, l’incident s’est révélé assez mineur. Les pompiers sont rapidement 
arrivés sur les lieux et ont découvert que le début d’incendie avait été provoqué par une 
guenille enflammée, dans un seau. Les flammes ont été éteintes sans difficulté et les 
élèves ont pu regagner leurs locaux. Les cours ont repris comme à l’habitude au cours de 
l’après-midi. 

Finalement, il n’y a pas eu de blessés et l’on ne relève que des dommages 
matériels très mineurs. M. Pétrin a noté que les différents acteurs impliqués dans cet 
incident ont réagi rapidement et en conformité avec les dispositions du plan de mesures 
d’urgence. 
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